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ARTICLE 27

Au troisième alinéa, après les mots :« mise en œuvre », insérer les mots : « , les dérogations pour 
faciliter l’adoption de services innovants par l’administration ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les règles des marchés publics ont besoin d’être rénovées pour faciliter l’adoption de services 
innovants par l’administration, dès lors que ces services sont proposés en l’absence de concurrents 
sur le marché.


